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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Prise en compte des travaux d'utilité collective (TUC) dans le calcul des droits
Question écrite n° 37550

Texte de la question

M. Bruno Questel attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur la prise en
compte des travaux d'utilité collective (TUC) dans le calcul des droits à la retraite. En vigueur entre 1984 et
1990, 350 000 personnes ont pu bénéficier de ce type de contrats avant qu'ils ne soient substitués par les
contrats dits « emploi solidarité » en 1990. Le statut de stagiaire conféré par la formation professionnelle n'a pas
permis à ces personnes d'intégrer ces périodes d'activité lors du calcul de leur cotisation à la retraite. Par
conséquent, ces personnes se sentent légitimement lésées, leur départ à la retraite étant bien souvent repoussé
de plusieurs années par rapport à la durée de leur activité. C'est pourquoi il souhaite savoir si le Gouvernement
envisage des solutions compensatoires à la non-prise en compte de ces périodes d'activité dans le calcul de la
retraite des intéressés.

Texte de la réponse

Les personnes recrutées dans le cadre de travaux d'utilité collective (TUC) avaient le statut de stagiaire de la
formation professionnelle, conformément aux dispositions du décret n° 84-919 du 16 octobre 1984 portant
application du livre IX du code du travail aux travaux d'utilité collective « TUC ». Dès lors, leur activité se trouvait
régie par le livre IX du code du travail alors en vigueur. La couverture sociale de ces stagiaires était assurée par
l'Etat : ils bénéficiaient ainsi d'une protection sociale contre tous les risques du régime légal (maladie, maternité,
invalidité, décès, accidents du travail, prestations familiales, assurance vieillesse), comme le stipulait la
convention-type conclue entre l'Etat et tout organisateur de TUC. Selon les dispositions de l'article L. 980-3
(devenu l'article L. 962-3 puis L. 6342-3) du code du travail, les cotisations salariales et patronales de sécurité
sociale des bénéficiaires des stages de formation professionnelle rémunérés soit par l'Etat, soit par une région,
ou qui ne bénéficient d'aucune rémunération, sont intégralement prises en charge par l'Etat ou la région. Ces
cotisations sont calculées sur des assiettes forfaitaires et selon des taux de cotisations forfaitaires révisés
annuellement compte tenu de l'évolution du plafond retenu pour le calcul des cotisations du régime général de
sécurité sociale. A titre d'exemple, en 1987 et par heure, l'assiette forfaitaire s'élevait à 4,85 F et la cotisation
vieillesse à 0,64 F. Les cotisations, calculées sur une base forfaitaire, ne permettaient toutefois pas de valider la
totalité de ces périodes pour le calcul de la retraite. En effet, le nombre de trimestres d'assurance vieillesse
validés au titre d'une année civile n'est pas établi en fonction de la durée de travail accomplie mais à raison du
montant de la rémunération annuelle soumise à cotisation. Lors de la réalisation de ces périodes d'activité, le
seuil de validation d'un trimestre était équivalant à 200 H SMIC. Depuis le 1er janvier 2014, afin de mieux
prendre en compte la validation de trimestres pour des salariés à temps partiels courts et à faibles
rémunérations ou cotisant sur une base forfaitaire, le décret du 19 mars 2014 relatif à la validation des périodes
d'assurance vieillesse au titre du versement des cotisations a abaissé ce seuil, et permet dorénavant de valider
un trimestre en cotisant sur le taux d'une rémunération équivalente à 150 heures de travail rémunéré au SMIC.
L'abaissement du seuil validant un trimestre ne peut cependant pas s'appliquer aux périodes effectuées
antérieurement à cette modification réglementaire qui ne saurait être rétroactive, y compris au titre des TUC. Il
convient toutefois de souligner que la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites a ouvert, au titre des

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37550


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37550

années incomplètes comme des années d'études supérieures, une faculté de versement de cotisations pour la
retraite. L'application de ces dispositions permet d'apporter, en matière d'acquisition de droits à pension, une
solution équitable pour tous les assurés qui ont exercé, au début comme en cours de carrière, des activités
faiblement rémunérées ou sont entrés tardivement dans la vie active. Ce versement pour la retraite effectué
dans un régime est pris en compte dans les autres régimes dont a pu relever l'assuré dans le cadre de la durée
d'assurance tous régimes.

Données clés

Auteur : M. Bruno Questel
Circonscription : Eure (4e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37550
Rubrique : Retraites : généralités
Ministère interrogé :  Travail, emploi et insertion 
Ministère attributaire :  Retraites et santé au travail 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 254423 mars 2021
Réponse publiée au JO le : , page 557313 juillet 2021

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37550
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA643127
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773386
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO774084
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202112.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202128.pdf

